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Législation : Le régime juridique applicable aux femmes  
Comité éditorial de l'UVMaF 

Système public :  
Le statut général des fonctionnaires dépend de quatre lois formant chacune l’un des titres de ce statut.  
Le Titre I : Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires (loi Le Pors) 
concerne les disposition générales applicables à tous les fonctionnaires 
Dans l'exercice de leur métier les sages-femmes peuvent être concernées soit par le titre IV (statut de la 
fonction publique hospitalière) soit par le titre III (statut de la fonction publique territoriale). 

Les statuts particuliers définissent les modalités d'accès, de déroulement de carrière, de formation, de 
promotion et de mobilité au sein des corps ou cadres d'emplois. 
Ils précisent également les fonctions exercées par les fonctionnaires qui leur sont soumis. 

 La sage-femme hospitalière :  
Le statut des fonctionnaires qui exercent dans un établissement hospitalier public est précisé par la Loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions relatives à la fonction publique hospitalière (titre IV du statut 
général des fonctionnaires). 

 Généralités : 
http://www.metiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr/spip.php?page=fiche-
metier&idmet=6#ancre3 

 Statut des sages-femmes 
Il est précisé dans le décret n°89-611 du 1 septembre 1989 portant statut particulier des sages-femmes de la 
fonction publique hospitalière. La dernière modification de ce décret remonte au 12 janvier 2010 (décret 
n°2010-45). 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000517614&fastPos=1&fastReqId=192
1197487&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte 
 
http://www.ordre-sages-
femmes.fr/NET/fr/document//2/exercice_de_la_profession/la_profession_et_modes_dexercice/la_sagefem
me_hopitaliere/index.htm 
 
http://infosdroits.fr/sage-femme-dans-la-fonction-publique-hospitaliere-statut-avancement-salaire/ 

 La sage-femme territoriale :  
La sage-femme qui exerce dans un service de PMI est concernée par le statut décrit dans la Loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la fonction publique territoriale (titre III du statut 
général des fonctionnaires) 
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http://www.ordre-sages-
femmes.fr/NET/fr/document//2/exercice_de_la_profession/la_profession_et_modes_dexercice/la_sagefem
me_de_pmi/index.htm 
 
http://www.ordre-sages-
femmes.fr/NET/fr/document/2/exercice_de_la_profession/la_profession_et_modes_dexercice/la_sagefem
me_de_pmi/textes_relatifs_au_statut_general_des_sagesfemmes_territoriales_/index.htm 

 Règles communes aux sages-femmes de la fonction publique hospitalière et 
territoriales 

 Droit et obligations 
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-21 

 La discipline 
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-22 

 Droit syndical et droit de grève 
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-23 

 La participation 
http://www.fonction-publique.gouv.fr/fonction-publique/statut-et-remunerations-24 

Système privé : 

 Généralités 
− La sage-femme salariée d'un établissement privé est tenue de respecter les règles du droit du travail et 

celles de la profession :  
http://www.ordre-sages-
femmes.fr/NET/fr/document//2/exercice_de_la_profession/la_profession_et_modes_dexercice/la_sagefem
me_salariee_dun_etablissement_prive/index.htm 

 Conventions collectives 
Deux types de conventions réglementent les établissements de soins privés. Elles sont consultables 
directement dans chaque établissement. 

 La convention collective nationale des établissements privés d'hospitalisation, de soins, de cure et de 
garde à but non lucratif du 31 octobre 1951 - FEHAP 

 Convention collective nationale de l'hospitalisation privée du 18 avril 2002 - FHP 

Système libéral : gestion d'un cabinet libéral ;  modalités d'installation. 
− Les modalités d'installation et de gestion d'un cabinet sont précisées dans le site du Conseil National de 

l'Ordre des sages-femmes 
http://www.ordre-sages-
femmes.fr/NET/fr/document//2/exercice_de_la_profession/la_profession_et_modes_dexercice/la_sagefem
me_liberale/index.htm
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